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Jean-Pierre Tabin

L'importance de la question des destinataires de
l'assistance publique pour la construction de
l'identite nationale

L'exemple de la Suisse1

«Die Fremdenfrage als <die> Vaterländische Frage»2

Le dernier «filet» de la securite sociale, l'assistance publique (ou aide sociale), est

l'allocation que la collectivite accorde aux personnes dans le besoin.

Diverses intenogations reviennent dans les debats sur l'aide sociale. Une de celles-

ci est de savoir s'il faut reserver l'assistance aux «siens» ou la donner ä tous ceux

qui la sollicitent, independamment de leur origine ou de leur Statut. La recunence
du probleme des destinataires de l'aide sociale ne peut etre comprise qu'en
reference aux debats sur la citoyennete et sur 1'appartenance ä la communaute.
En Suisse, comme dans d'autres pays, cette question est toujours actuelle: pour
1'illustrer, il suffit de rappeler que la legislation helvetique reserve la possibilite
d'un rapatriement des etrangers dans une Situation d'indigence durable3 et que des

partis xenophobes, generalement bien relayes par la presse et les autorites, lancent

regulierement des actions contre les «abus» de l'aide sociale des etrangers. La
communaute des citoyens suisses semble desormais suffisamment constituee pour
identifier 1'«etranger» d'abord comme «non national»: cela n'a pas toujours ete le

cas, loin s'en faut.

A partir notamment de differentes publications d'auteurs (hommes politiques,
professeurs, juristes) du debut du XXe siecle et de 1'analyse de l'evolution des

textes de loi, qui refletent le changement des mentalites, nous allons tenter

d'indiquer l'importance de la question des destinataires de l'assistance publique

pour la construction de Fidentite nationale.
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La question des destinataires de l'assistance publique ä l'origine du droit de

cite en Suisse (avant 1874)

«Le debat sur les etrangers ne serait donc qu'un volet d'une discussion plus large

qui pose comme but ultime une veritable reflexion sur l'existence d'une identite

Un regard sur l'evolution du droit de cite helvetique permet de mieux comprendre
les liens intrinseques qui unissent la problematique de l'assistance publique et

celle des personnes etrangeres dans ce pays.
II faut pour cela remonter ä la periode de la Reforme. A cette epoque, la mendicite

pose particulierement probleme, notamment parce que les cantons se renvoient

sans cesse, les uns aux autres, les mendiants (et specialement lorsqu'ils sont d'une
autre confession). La question est portee ä la Diete par le canton de Lucerne et

celle-ci rend, le 30 septembre 1551, une decision decisive pour l'evolution du droit
de bourgeoisie: depuis cette date en effet, chaque commune a Fobligation
d'entretenir elle-meme et selon ses moyens ses propres indigents. Cette resolution
a des consequences sur l'assistance, mais aussi sur le droit d'etablissement et sur la

«production de Fetranger», qui englobe des lors l'ensemble des etrangers ä la

commune; eile est ä l'origine de la pregnance du jus sanguinis en Suisse.

«Indirectement, le reces de la Diete eut une profonde repercussion sur le droit de

cite [...]. L'indigenat [...] devient perpetuel, hereditaire [...]. Notre droit de cite
actuel est issu d'une modification du regime de l'assistance publique [...]; ces

deux institutions sont devenues dependantes Fune de l'autre, et, de nos jours
encore, elles sont connexes.»5

L'obligation d'assistance est concentree sur les communes. Elles etablissent une
liste des indigents; des «Bourses des pauvres», fondees sur la regle de Faumöne

obligatoire,6 se developpent. Des lors s'enracine le principe du droit ä l'assistance

qu'une personne a dans sa commune, meme s'il ne s'agit pas d'un droit formel
mais d'un usage. «L'idee d'une sorte d'assurance mutuelle contre la misere [entre]

pour quelque chose dans l'existence des communes.»7

La consequence de ce developpement des communes est de formaliser l'indigenat
communal et de le rendre moins accessible, de creer une citoyennete communale.

En 1848, le droit de cite en Suisse prend la forme d'un triple lien rattachant

Findividu ä la commune, ä un canton ensuite et ä un Etat federatif enfin. En 1850,

l'Etat helvetique ordonne Fattribution des sans-patrie aux communes de leur
domicile (Loi du 3 decembre) et impose ainsi ä ces dernieres de nouveaux
citoyens.8 Mais, avant 1874, il est encore «loisible aux cantons de refuser un
permis d'etablissement ä ceux qui ne pouvaient prouver que leur fortune, leur

profession ou leur travail les mettait en etat de s'entretenir eux et leur famille».9
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Des pratiques discriminatoires sont developpees. A Lucerne par exemple, en 1870,

la mendicite est interdite ä tous: mais si les mendiants habi tant le canton sont, la

premiere fois, simplement «admonestes severement par le president de commune»,
les etrangers (au canton) sont traites comme des vagabonds, et dejä lors de la

premiere anestation le prefet, ä qui ils doivent etre amenes, leur fait donner 5 ä 10

coups de verge; il les fait conduire ensuite ä la frontiere du canton.10

L'assistance sociale dans la Constitution federale de 1874: le probleme des

indigents non bourgeois

«On reproche souvent ä la Suisse d'etre l'auberge de l'Europe; eile en est bien

plutöt l'hospice.»11

La Constitution federale de 1874 modifie fondamentalement Fordre etabli en

1848: eile instaure, dans une certaine mesure, la liberte d'etablissement en Suisse

pour les Confederes et de ce fait participe ä la construction de Fidentite nationale
suisse. Le passage d'un canton de «bourgeois» ä un canton d'habitants peut ainsi
s'observer. Par exemple, ä la fin des annees 1880, Fidee que le peuple neuchätelois

est constitue de Fensemble des Suisses qui vivent ä Neuchätel prend le dessus sur

une conception cantonalisee.12

Cependant, la Constitution federale confirme le principe de l'assistance par le lieu
d'origine, ce qui montre que cette construction d'une identite nationale suisse ne

va pas de soi: Fentraide entre citoyens reste ainsi une solidarite entre membres, lies

par le sang, d'une meme commune.
Les bases de l'assistance sociale se trouvent aux articles 45 et 48 de la Constitution
de 1874. L'article 45 regle le droit individuel d'etablissement en Suisse et en

particulier celui des personnes sans ressources. Le droit ä l'etablissement dans un
canton peut etre retire ä ceux qui tombent d'une maniere permanente ä la charge de

la bienfaisance publique, et auxquels leur commune d'origine refuse une assistance

süffisante apres avoir ete invitee officiellement ä Faccorder. Relevons qu'il n'y a

cependant pas encore de veritable distinction, au niveau de l'assistance sociale,

entre non-bourgeois et etrangers;13 Fetranger, celui ä qui l'on ne doit que le strict

minimum, c'est aussi bien la personne originaire d'un autre canton que celle

originaire d'un autre pays.
Sur la base de l'article 48 de la Constitution, la Loi du 22 juin 1875 regle ce qui
concerne les frais de maladie et de sepulture des pauvres d'un canton tombes

malades ou decedes dans un autre canton. La Loi federale mentionne les

«intransportables etrangers au canton, et [... ] eile introduit pour eux l'assistance au lieu de

domicile».14 La Confederation subventionne les societes suisses de bienfaisance ä
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l'etranger, accorde des tarifs reduits aux transports d'indigents, la franchise de port

pour la conespondance des autorites d'assistance, et, depuis 1909, prend entiere-

ment ä sa charge les frais de transport de police causes par des etrangers.
En ce qui concerne la maladie et Faccident, le conseiller national radical zurichois

Ludwig Foner15 propose des 1889 une assurance copiee sur le modele allemand de

Bismarck. Malgre le soutien de tous les grands partis, la Loi Foner est repoussee
en votation populaire le 20 mai 1900. La Loi sur l'assurance maladie et aeeidents

de 1911 qui la remplace pose directement le probleme des destinataires de cette

assurance. L'article 90 precise que les prestations sont aecordees aux assures

etrangers seulement en cas de reciprocite de leur pays face aux Suisses.

Certains hommes politiques proposent cependant d'introduire une assistance par la

commune de domicile. Par exemple, le conseiller national radical zurichois Jakob

Lutz depose une motion le 22 juin 1910 qui demande de mettre en place une loi
federale sur la question de l'assistance, parce qu'il juge dans Finteret de la bonne

renommee et de Fhonneur de la Confederation de regier par une loi federale la

question de l'assistance des Suisses indigents qui habitent la Suisse, mais hors de

leur canton d'origine. Cette motion sera cependant sans effet.

Les politiques en matiere d'assistance des indigents non bourgeois
au tournant du siecle: une differenciation progressive

«Cette repercussion de la question des etrangers sur notre assistance ne constitue

pas la moindre des nombreuses difficultes que le legislateur aura ä vaincre; si le

probleme n'est pas resolu avec le maximum d'habilete, il faudra prevoir l'hostilite
du peuple tout entier ä des innovations susceptibles d'augmenter les charges de

l'assistance et, par consequent, d'imposer de nouveaux sacrifices aux contribu-
ables.»16

Quelques cantons adoptent une pratique relativement liberale en matiere d'assistance

publique aux indigents non bourgeois.17 Zürich, en 1877, supprime toute
distinetion entre bourgeois et non-bourgeois. Le principe de l'assistance au lieu de

domicile n'est cependant introduit que dans deux cantons, ceux de Berne - sauf le
Jura bernois - et de Neuchätel, sous reserve de reciprocite pour les Suisses d'autres

cantons.

Dans certains cantons, les frais d'assistance et les conditions de Fentretien, en ce

qui concerne les personnes etrangeres, sont Supportes par la caisse cantonale; dans

d'autres, par les communes ou en commun par le canton et la commune; dans

d'autres encore, par des institutions ou fondations soit completement independantes,
soit subventionnees par le canton ou la commune. Dans d'autres cantons, on



-347-

demande la participation plus ou moins organisee de la bienfaisance privee (ä

Glaris, par exemple).18 Les usages suivis pour la nature et la duree de l'entretien et
de l'assistance varient d'un canton ä l'autre, voire d'un etablissement ä l'autre.
On voit cependant se mettre en place des politiques differentes en ce qui concerne
les indigents, suivant leur origine. Pour les pauvres non suisses, differentes
Conventions sont conclues entre certains cantons et des Etats etrangers sur le

principe de la gratuite reciproque des secours. Par exemple, en 1878, le canton de

Berne conclut des Conventions de ce genre avec la Belgique, l'Italie, la Prusse, la
Baviere, 1'Autriche et le Grand-Duche de Bade.

Sur le plan federal, le gouvernement publie le 15 octobre 1875 une Deklaration de

reciprocite qui lie la Suisse ä l'Italie pour la gratuite des soins aux malades. Des

declarations reciproques du meme ordre sont signees entre la Confederation et

FAutriche-Hongrie (1875), l'empire d'Allemagne (1876), la Belgique (1896), le

Portugal (1898). Le traite avec la France (1882) ne concerne quant ä lui que les

enfants et les alienes. Mais ce type d'accord est financierement desequilibre - il y a

ä l'epoque plus d'etrangers en Suisse que Finverse; c'est pourquoi la Confederation

limite l'assistance en fixant un delai apres lequel Fetranger indigent doit etre pris
en charge par son pays d'origine.19
Le 6 juin 1899, une motion est deposee au Conseil national demandant que le
Conseil federal effectue une enquete sur les frais d'höpital et d'assistance imposes

aux cantons par les traites internationaux et examine s'il n'y aurait pas lieu de faire
de ces frais Fobjet d'une indemnite federale ou d'une repartition equitable entre

cantons. L'enquete est realisee par le Conseil federal (1891) qui releve que les

obligations dans ce domaine decoulent, en premiere ligne, des devoirs d'humanite
de tout Etat chretien. Le Conseil federal estime qu'il vaut mieux renoncer ä

intervenir, car une indemnite federale entrainerait un certain contröle de la
Confederation dans un domaine reserve aux cantons. II juge encore qu'il serait tres

problematique d'etablir une distinction entre «etrangers» et «Suisses d'autres

cantons». II n'y a donc provisoirement pas de mesures specifiques pour les

indigents non suisses: mais la question va resurgir quelques annees plus tard.

La Conference suisse des institutions publiques d'aide aux pauvres propose des sa

creation en 1905 qu'un concordat intercantonal soit etabli pour resoudre les

problemes d'assistance des Confederes non bourgeois. Le but de ce concordat
aurait ete de permettre, sous certaines conditions, de remplacer l'assistance due par
le canton (ou la commune) d'origine par celle du canton (ou de la commune) de

domicile. En contrepartie, le canton d'origine aurait du rembourser au canton de

domicile une partie des frais.

II faut cependant attendre le debut de la Premiere Guene mondiale pour voir une

avancee dans ce sens. Le 26 novembre 1914, 18 cantons et demi-cantons concluent
1'Entente d'Olten, relative ä l'assistance d'urgence au domicile pour les personnes
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tombees dans le denuement des suites de la guene pour la duree du conflit

europeen. A l'epoque, les soldats mobilises ne touchaient pas de primes de perte de

gain et le depart du foyer des militaires signifiait souvent la misere pour la famille.
Cette premiere entente permit que 7 cantons20 signent le 27 janvier 1916 un
premier Concordat intercantonal concernant l'assistance au domicile, qui entrera

en vigueur le 1er avril 1920 et qui dispose que le canton ou la commune de domicile
doit prendre en charge les citoyens indigents des cantons signataires s'ils sont

etablis depuis deux ans au moins dans le canton. D'autres concordats suivirent au

cours du temps,21 qui rallierent finalement en 1967 Pensemble des cantons suisses.

L'assistance intercantonale ainsi mise en place permit de differencier nettement la
Situation des Confederes indigents des autres, en d'autres termes de produire
Fetranger au sens moderne du terme.

Les rapports entre l'assistance publique et l'emergence de la «question des

etrangers» dans le premier quart du XXe siecle

«Pour les etrangers en Suisse, le debat autour de l'assistance aura surtout contribue

ä preciser le caractere problematique de leur presence.»22

Gerard Noiriel fait remarquer avec pertinence que le discours sur la nationalite se

reorganise completement dans toute l'Europe des la fin du XIXe siecle, sous l'effet
d'une part de l'epanouissement de la democratie parlementaire et d'autre part de

Fintensification de la crise economique.23

En Suisse, pour que la «question des etrangers» puisse naitre, il fallait d'abord que
l'on ait «identifie» Fetranger; et une teile identification ne pouvait avoir lieu qu'ä
partir du moment ou les Confederes etaient consideres comme faisant partie
integrante de la population cantonale.24

Le signe de l'etendue de cette discussion est la multiplication de brochures sur la

«question des etrangers» dans les annees 1908 ä 1914. L'idee d'une surpopulation
etrangere25 devient objet de dissertation dans les societes savantes et philanthro-
piques, telles la Societe suisse d'utilite publique (des 1910), l'Union des Villes
suisses (des 1911), etc. Et la question de l'assistance est posee de maniere

repetitive, peu ä peu relayee par les autorites politiques.
Un premier signe peut etre observe ä travers une petition signee par 23

gouvernements cantonaux et 57 autorites et institutions d'assistance aux Chambres

federales par la troisieme Conference sur l'assistance, tenue ä Bäle le 7 octobre
1907. Les signataires demandent ä la Confederation de prendre ä sa charge une

partie des frais d'assistance des etrangers, en s'appuyant sur le fait qu'en 1907 les

cantons avaient du debourser plus de 850 000 francs pour des etrangers indigents.26
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Cette petition aura notamment pour consequence de faire promulguer le 15 juin
1909 un anete federal mettant ä la charge de la Confederation les frais de renvoi

d'etrangers indigents, anete toujours en vigueur aujourd'hui.
En 1911, Arthur Achard, ancien depute liberal conservateur au Grand Conseil

genevois (1878-1886), ancien membre du conseil d'administration du Journal de

Geneve, ecrit qu'«il y a aussi d'autres abus consistant en ce que des personnes
absolument etrangeres ä la Suisse par leur naissance et leur veritable domicile,
viennent dans notre canton et s'y procurent des apparences de domicile ä seule fin
de se faire assister hospitalierement ou pecuniairement».27 Ce discours est relaye

par d'autres intellectuels, comme l'«helvetiste» Gonzague de Reynold, qui, dans

ses Conferences (1913-1914), affirme que «les etrangers etablis en Suisses

appartiennent en grande majorite aux classes les moins favorisees du sort.

Beaucoup tombent ä la charge de l'assistance publique. [...] Et il n'y a point de

reciprocite.»28

Jusqu'ä la Premiere Guene mondiale, l'etablissement des etrangers demeure

relativement simple en Suisse, puisque ce pays est lie ä 23 autres Etats par des

traites d'etablissement. Les etrangers peuvent cependant se voir retirer leur droit
de resider notamment pour cause d'indigence et de mendicite. Cependant, un
commentateur de l'epoque, Sauser-Hall, professeur de droit compare et de droit
international prive ä l'Universite de Neuchätel, juge que cette expulsion ne va pas
sans peine.29 En 1916, dans son etude sur l'assistance legale des indigents en

Suisse, Schmid estime qu'avec ses 3 700 000 habitants, dont 600 000 etrangers, la
Suisse officielle depenserait, bon an mal an, 900 000 francs pour l'assistance aux

etrangers, outre une somme egale provenant des particuliers.30 II decrit une
Situation qu'il juge injuste pour la Suisse, parce que ce pays recevrait tres vite chez

lui ses ressortissants indigents ou malades alors que l'Italie ou la France mettraient
tres longtemps ä rapatrier leurs citoyens.
La problematique ainsi posee devient plus courante vers la fin de la Premiere

Guene mondiale, et va avoir pour effet de consolider, contre les etrangers,
Fidentite nationale suisse. Des cette periode, differents editorialistes, notables et

hommes politiques demandent des mesures rigoureuses contre les «indesirables».

Le 21 novembre 1917 est edictee une «ordonnance concernant la police ä la
frontiere et le contröle des etrangers» qui instaure un Office central de police des

etrangers. La Greve generale de novembre 1918 et les greves locales de Fete 1919

sont largement attribuees aux «agitateurs etrangers» .31 Une petition, lancee en

1918, recueille 285 000 signatures (30% du corps electoral de l'epoque), et

demande Fexpulsion du pays des etrangers «indesirables»?2 La Gazette de

Lausanne, entre 1920 et 1922, pratique largement le procede du bouc emissaire qui
consiste ä rejeter sur les etrangers la responsabilite des difficultes sociales et

economiques que connait la Suisse durant cette periode.33
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Des lors, comme le montrent Sylvia Arlettaz Burkart et Gerald Arlettaz, il n'est

pas etonnant de voir apparaitre dans le programme de certains partis une volonte de

defendre une «preference nationale» pour la politique sociale.34 Le programme des

radicaux apres la guene se concentre autour de Fidee de developper une politique
sociale garantie par l'Etat ä usage des nationaux. Une motion du conseiller aux
Etats radical zurichois Paul Usteri (5 decembre 1918) pose la question de savoir

qui doit etre beneficiaire des assurances sociales: les Suisses ou tous les habitants

de la Suisse? L'anete du Conseil federal sur l'assistance des chömeurs du 29

octobre 1919 sanctionne non seulement un traitement differentiel pour les

etrangers, il comporte de surcroit une clause de reciprocite, exigeant que l'Etat
dont les chömeurs sont ressortissants garantisse aux Suisses des prestations

equivalentes ä Celles payees pour les nationaux. Dans les annees vingt, alors que
les debats sur le financement de l'assistance aux chömeurs divisent les opinions

quant au röle des travailleurs etrangers dans la Situation economique, l'Union
syndicale suisse (USS) reconnait aux Etats le droit de limiter Fimmigration.35
L'identite nationale est ainsi renforcee, et cela se fait de pair avec un durcissement
des conditions de naturalisation, elles aussi grandement influencees par la question
de l'assistance. La problematique ainsi posee permet en outre de stigmatiser
clairement les «indesirables», notamment les ouvriers insoumis d' origine etrangere.

L'evolution du droit de la naturalisation entre 1877 et 1921 et ses rapports
avec l'assistance publique

«Ce sont les pauvres surtout qui cherchent ä devenir Suisses pour eviter ä leurs

enfants les charges militaires plus lourdes ailleurs et parce que les conditions de la

vie materielle sont plus favorables et les institutions philanthropiques mieux

comprises et plus larges chez nous. [...] Rendre gratuite la naturalisation ferait que

se naturaliseraient uniquement les familles qui desirent beneficier des secours de

l'Hospice general.»36

«On a vendu la nationalite suisse, des communes ont battu monnaie sur les

naturalisations, l'on a en quelque sorte prostitue la nationalite suisse en l'accordant

ä des gens qui n'auraient pas ose la demander dans le canton de leur domicile.»37

Depuis 1877, tout candidat ä la naturalisation devait etablir avoir ete domicilie en
Suisse pendant deux ans avant la requete. Mais le droit de cite ne pouvait etre

accorde que s'il n'entrainait pour la Confederation aucun prejudice. En 1917, le
Conseil federal decide de porter la duree de domicile ä quatre ans pour les

personnes venues en Suisse pendant la Premiere Guene mondiale, et, en 1919, de

differer FInstruction des demandes de tous les candidats jusqu'ä ce qu'il y ait une
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nouvelle loi. La Loi du 26 juin 1920 exige six annees de residence dans les douze

ans qui precedent la demande. Les deux dernieres annees doivent avoir ete passees

en Suisse - conditions allegees pour les etrangers nes en Suisse (trois ans dans les

cinq ans) et les personnes qui ne sont pas en mesure de subvenir ä leurs besoins et

menacent de tomber ä la charge de l'assistance publique sont impitoyablement
ecartees.38 «L'assistance se fait ä la commune, et celle-ci, qui gere avec un soin

jaloux la bourse des pauvres, est fermement decidee ä ne pas augmenter le nombre
de ses creanciers. Elle vote avec decision contre toute naturalisation qui risque de

Fentrainer un jour ä des charges nouvelles.»39 Dans plusieurs cantons, les

etrangers doivent prouver qu'ils possedent une certaine fortune pour eviter
l'assistance.

A la suite d'une enquete dans les chancelleries cantonales, le chancelier de l'Etat
de Vaud Georges Addor conclut qu'un des problemes pose pour la naturalisation

est celui des frais d'assistance des nouveaux ressortissants.40 La proposition de

revision du droit de la naturalisation qu'il soutient avec d'autres est de modifier
rapidement le regime de naturalisations (pour les rendre plus faciles) mais prevoit
que la naturalisation n'est pas possible, notamment, pour les etrangers qui ont
recours ä l'assistance bien qu'en äge de travailler.41

Le 17 decembre 1912, une commission composee ä part egale de radicaux,
socialistes et liberaux (3 Bälois, 3 Zurichois, 3 Genevois) reclame une modification
de l'article 44 de la Constitution et 1'introduction d'un jus soll partiel. La
«Commission des Neuf» estime - sans indiquer ses bases de calcul - la moyenne
du coüt de l'assistance par naturalise ou incorpore ä 600 francs, ce qui porterait ä

12 millions par an les nouvelles depenses ä assumer par les communes. Cela

souleve des craintes diverses, y compris parmi des membres de la Commission des

Neuf, comme Picot: «En premier lieu, la reforme proposee entraine avec eile une

augmentation relativement forte des frais d'assistance publique. L'Etat doit
assistance ä ses nationaux qui tombent dans le besoin; aux etrangers par contre il
ne doit que les secours d'urgence, et, pour le reste, peut rapatrier dans leur pays
d'origine le besogneux, Finfirme ou Faliene. Si nous naturalisons de nombreux

etrangers, nous les prenons naturellement ä notre charge. - Sommes-nous prets et

disposes ä le faire?».42

Les avis de la presse sont partages sur les propositions de la Commission des Neuf:
le Journal de Geneve et la Neue Zürcher Zeitung soutiennent le projet, les Basler
Nachrichten le jugent trop centralisateur; la Gazette de Lausanne ne prend pas

position officiellement. La question est directement reliee ä celle de l'assistance,

comme le remarque Sauser-Hall en 1914. «D'aucuns estiment ce probleme si

epineux qu'ils desesperent de le resoudre avant la transformation complete de

notre regime d'assistance. [... ] [II faudrait] que l'on procedat d'abord ä 1'introduction
de l'assistance par la commune du domicile, ce qui aurait pour consequence de
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faciliter l'attribution des etrangers naturalises et des natifs descendants d'etrangers
ä une commune, puisque celle-ci n'aurait plus Fobligation d'assister ses

ressortissants, et que cette täche passerait ä la commune du domicile.»43

Le Departement politique federal repond ä ces propositions le 30 mai 1914 par un

rapport relatif ä F«Ueberfremdung».
L'idee de faciliter la naturalisation des etrangers s'enlise cependant peu ä peu,
pendant et ä cause de la Premiere Guene mondiale, pour ceder le pas ä une

conception inverse fondee sur un nationalisme desormais clairement xenophobe.
«Dans un contexte social et economique se degradant gravement, la crainte de

l'augmentation des naturalisations opportunistes s'intensifie. La bourgeoisie entame

une campagne contre les etrangers. Parallelement, une nouvelle elite patriotique
s'engage dans la defense d'une identite suisse de plus en plus situee par rapport au

concept d'Ueberfremdung. De fait, le mouvement est essentiellement dirige contre

1'Allemagne, consideree comme responsable de FUeberfremdung politique,
culturelle et economique de la Suisse. Cette tendance s'accentue avec la prise de

conscience de la defaite probable du Reich.»44

Les annees d'apres-guene voient se developper encore la legislation contrölant les

etrangers (ordonnances du 17 janvier 1919 et du 21 novembre 1921 sur le contröle
des etrangers). Le developpement de cette legislation, en parallele avec Celles

reglementant et contrölant le sejour des etrangers, permettra d'identifier clairement
les etrangers comme groupe «ä problemes», sociaux notamment.

Les nouveaux principes de l'aide sociale helvetique des 1974

Passe ce moment charniere, rien ne va changer en ce qui concerne l'assistance

publique, au niveau legal, jusqu'aux revisions des articles 45 et 48 de la
Constitution federale, au milieu des annees 1970. Cependant, la question de

l'assistance aux etrangers va etre regulierement evoquee dans les discussions

concernant les procedures de naturalisation, montrant par lä la recurrence de la

problematique des destinataires de l'aide sociale et de la citoyennete. Par exemple,

lorsqu'en 1952 la nouvelle Loi federale sur Facquisition et la perte de la nationalite
suisse est adoptee, le Conseil federal observe un probleme dans le fait que les

femmes suisses epousant un etranger puissent conserver la nationalite helvetique.
II faut s'attendre, nous dit le Conseil federal, «que les autorites d'assistance des

cantons et des communes se montreront - ajuste titre - reservees lors de Foctroi de

l'assistance ä la femme suisse d'un etranger. On ne peut pas, en effet, demander ä

ces autorites qu'elles assistent des familles dont la majorite des membres sont

etrangers, d'autant moins qu'en regle generale, c'est avant tout au mari et aux
autorites de son pays d'origine qu'incombe l'assistance de la famille.»45
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Le droit d'etablissement cantonal des Confederes comme des etrangers reste en

outre limite encore un siecle apres la Constitution federale de 1874: il peut etre

refuse ou lie ä des exigences restrictives, en cas d'indigence ou ä la suite de

condamnations penales, cela malgre differents postulats deposes au legislatif.
Un nouvel article 45 de la Constitution est adopte en 1974 par le legislateur, qui
prevoit le droit ä toute citoyenne et ä tout citoyen suisse de s'etablir dans un lieu
quelconque du territoire. Le nouvel article 48 declare que l'assistance des

personnes dans le besoin incombe au canton sur le tenitoire duquel elles se

trouvent et que les frais d'assistance sont ä la charge du canton de domicile. Ces

revisions constitutionnelles seront adoptees le 7 decembre 1975 par le peuple et les
cantons.46 La Loi federale du 24 juin 1977 sur la competence en matiere
d'assistance des personnes dans le besoin regle les cas particuliers. Pour le reste, le
droit se limite ä quelques dispositions fundamentales.47

L'ironie de l'histoire veut que ce soit ä des etrangers, clandestins de surcroit, que
nous devions finalement la reconnaissance d'un droit ä l'aide sociale. En effet, le 27

octobre 1995, le Tribunal federal a, sur recours de trois ressortissants tcheques
clandestins auxquels une commune et le Conseil d'Etat bernois avaient refuse toute

assistance, reconnu le droit au minimum d'existence (Recht aufExistenzsicherung)
comme un droit fundamental non ecrit garanti par la Constitution federale. II a en

effet considere que la satisfaction de besoins humains elementaires tels que se

nounir, se vetir et disposer d'un abri representait la condition meme de l'existence
humaine et du developpement de la personne, et que cette satisfaction constituait
ainsi un element indispensable d'un Etat de droit democratique. Le nouveau droit
ainsi reconnu se limite veritablement ä une assistance minimale: il ne s'agit pas
d'un revenu minimal garanti, mais d'une aide reduite au strict necessaire en vue de

permettre une existence conforme ä la dignite et eviter la mendicite, selon des

principes reconnus. Les etrangers peuvent egalement invoquer ce droit, indepen-
damment de leur Statut du point de vue de la police des etrangers.48

Aucune loi cantonale d'aide sociale ne prevoit desormais de distinction de

traitement entre Suisses et etrangers; mais ce n'est pas le cas des nouveaux regimes
d'aide sociale apparus ces dernieres annees, dans le canton de Geneve (RMCAS,
des 1995) ou de Vaud (RMR, des 1997) qui contiennent des dispositions
discriminatoires ä l'egard des etrangers. Dans le RMCAS, la duree de sejour dans

le canton necessaire pour ouvrir un droit ä ces revenus minimaux differe entre
Suisses et etrangers,49 tandis que le RMR est limite aux titulaires de permis
d'etablissement (C) ou de sejour (B) susceptibles de deboucher sur un permis
d'etablissement.

La legislation federale reserve en outre, comme on Fa vu dans 1'introduction de cet

article, la possibilite d'un rapatriement des etrangers dans une Situation d'indigence
durable. Conformement ä la Loi federale sur le sejour et l'etablissement des
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etrangers, un etranger peut etre expulse lorsque lui-meme ou une personne aux
besoins de laquelle eile doit subvenir tombe ä la charge de l'aide sociale de

maniere importante et prolongee. Meme si Fetranger vit depuis de nombreuses

annees en Suisse, il n'a pas droit ä une aide permanente. Des prestations peuvent
cependant lui etre versees pendant une periode assez longue s'il y entretient des

liens etroits ou si son rapatriement, en raison de circonstances particulieres, ne peut
raisonnablement etre exige.50

II convient, en conclusion, de rappeler qu'on ne peut etre «etranger» que dans la

mesure ou un groupe commence ä se constituer de maniere formelle, d'abord en

communaute, puis en societe, ou, dans un sens plus moderne, en nation. Hier, les

ressortissants d'un autre canton etaient consideres comme «etrangers»; aujourd'hui,
les «etrangers» sont d'abord les personnes originaires d'un autre pays, et demain,

peut-etre, les «etrangers» seront extra-communautaires ou seront definis par les

rapports Nord-Sud. La formation d'un groupe, national ou supranational, reste

cependant un processus tres lent. II s'inscrit dans une dialectique d'exclusion-
inclusion qui autorise le groupe ä se definir comme different de tout autre.

La question des destinataires de l'aide sociale a permis - et permet encore! - de

concretiser ce lien d'appartenance en faisant jouer le principe d'exclusion.
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